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ANGLETERRE.
Londres, le 2^ juillet. —- l e bill (le reforme pour 

l’Irlande, le dernier de la serie d’améliorations dans 
le système représentatif de la Grande Bretagne , a 
été lu bier soir dans la chambre des pairs, sans 
beaucoup de discussion. (The Courtier.)

— On lit dans le Courier :
On parle dans les papiers allemands ariive's ce matin d’une 

démarche du gouvernement hollandais tendant à obtenir l’in
tervention du cabinet prussien pour empêcher par son in
fluence auprès de la conférence, l’adoption de mesures coer
citives contre le roi Guillaume. Celui-ci aurait appuyé sa 
démarche par la proposition de mettre garnison anglaise et 
prussienne à Anvers, jusqu’à ce qu’un traité final soit con
clu. I)après ce que nous entendons ici, nous considérons 

■ ■:onimc probable qu’une proposition de cette nature sera 
iade à la conférence par la Prusse , mais si le consentement 
de la Belgique est requis à ce sujet, la propositionne pourra 
avoir de suite. En eilet, la constitution belge interdit l’oc
cupation du territoire par des troupes étrangères sans l’au- 
tousation des chambres, et en se rappelant les dispositions 
mentionnées par les chambres sur la question d’Anvers avant 
a clôture de la session, il n’est pas probable que le roi 

vouuia hasarder une démarche aussi impopulaire que celle 
e convoquer de nouveau les chambres pour leur demander 

leur consentement à une pareille proposition.
. ."JM°rniny-Hèruld contient une lettre, datée de Ma

rie! ’ 1 ÙJillet> daas laquelle il est dit que les ambassa- 
tai IS , rance et d’Angleterre à Lisbonne engagent ins- 
d I'ilnellt e gouvernement espagnol à entrer dans le système 
si,ir,0U ,eD’ ma'8 clue celte dernière puissance n’entend 

e que les inspirations du cabinet russe, 
du .m ,es ambassadeurs se sont expliqués sur le projet 
sim. 71Sjr e P°.rtugal en deux parties, dont l’une passerait 
dou WW c'ona Maria, l’autre, sous celle de 

Itin- . °uel' b Angleterre ne pourra donner son approba- 
I exista n«Cej Pro)et » car e"e est obligée, en verlu des traités 

1 de Rr. ’ 3 116 Fr°téger que la branche aînée de la famille ' 
U*dgauce.

FRANGE.
I ) le 25 juillet. — M. le comte Septime

,e al°ur-Maubourg, qui a reçu hier son audience 
e conge’du roi, va partir pour Bruxelles. On le 

là Belg''^ d'une affâire fort importante relative h

roi ™*r’aSe de la princesse Louise-Marie et du 
es e'ges , aura lieu à Compiègne , le cy août.

( J. des Débats. )
Madame Adélaïde est en pleine convalescence, 

en „ tlousseau de la future reine des Belges , 
Posé , .Tnnent aU Palais-Royal , ne sera point ex- 
l’ont L l<^U,eine'rt 1 ainsi que quelques journaux 

°>d annonce. {Messager des Chambres )

qui aipntreVUtdu 29 sera Qne 1103 P*as nonbreuses
Ganterie s*!! dePuis long-tenis- La ‘'gne, in 
qujnze » 7. présentera , nous assure-t-on, avec
bataill0DOsU L 'h°,it régi mens de deux et quatre 
jours L,a Sarc*e notionale y sera , comme tou- 

I banlinLaTeC -Ses seize legions de la ville et de la 
Vons r ’ pu,s 01? »erra défiler de briilans esca- 
^'«cenne CaValerie i et enfin toute l’artillerie de 
héopold.08’ ^ C0lnpris l’équipage donné par le roi

s°ir ^^77est parti à huit heures du

^’affaires en Belain, 3 Snerre Pour *10,re char8a 
jr>Véès dans la mêmeV deux estafettes étaient ar

MUa Taglionilaavecd|ePUfi|s’^8 tem.Ps ^u mariage de 

C| « lion de M. Casimjr p““- pa’r de Fratice de la
vient cfêtre cont^td h P“ ^ “

,, r. „ le a Coudtes.
Gupin aîné est attendu A ■ - n •__ », ... „ nau “emain a Paris,

^tanie, "oP'tàe'sair^àaP611* d° ‘^««r un nouveao 
«latine 6 * “ FaS enC°re a <inel théâtre il le

°fa . de la facollé
ne donne plus aucune inquiétude.

— On annonce que les négociations entamées entre les postes 
françaises et les postes anglaises, au sujet de l’envoi des lettres 
et des journaux de France en Angleterre, sont au moment 
d’être terminées. On pourra écrire de chacun de ces deux 
pays pour l’autre sans être désormais obligé d’affranchir les 
lettres , et les courriers partiront tous les jours de Paris pour 
l’Angleterre.

Le commerce attend un aussi heureux résultat avec une vive 
impatience.

M. Piron , sous-directeur des postes françaises , a été envoyé à 
Londres pour traiter de cette affaire , et il paraît que sa mission 
a eu tout le succès qu'on pouvait en attendre.

— Encore un incendie terrible dans le Jura; il 
a éclate' le 17 dans la commune de Laferlé , après 
d’Aibois. Le feu a été mis par deux enfans qui 
brûlaient de la paille de navette daus une grange; 
bientôt il s’est communiqué aux bâtimens voisins, 
et dans l’espace de six heures, cinquante maisons, 
servant d’asile à 80 fami les, ont e'té consumées. Ou 
a à regretter la perte des deux enfans.

Arrêt dans la conspiration de la rue des Prouvaires.

Le jury est entré hier soir à sept heures dans la cham
bre de ses délibérations , et ce malin , à huit heures et de 
mie, conformément aux questions deculpabilité résolue* af
firmativement à l’égard des accusés ci-après , la cour a con 
damné :

Poncelet, Martial , Du tertre , Dutillet, Patriarche et Fizanne 
à la peine de la déportation ;

Piégard , Fortier, Toutain , Guérin, Fargue , Descloux , 
Chery, Couder, Roger, Leychat, d’Àxelofer et Bacquet à 
cinq ans de détention, et à la surveillance t'mte leur vie;

Charbonnier de la Guesnerie, Gechier, Lebrun et Collet, 
à deux ans de détention et à deux ans de surveillance;

Suzanne, Yuphard , Mauger, Colin père et Rousselot, à un 
an de détention et à un an de surveillance.

Et tous solidairement aux dépens.
Charbonnier de la Guesnerie a entendu la prononciation 

de sa peine avec une émotion visible. Son avocat ayant voulu 
faire quelques observations à la cour, il s’écria : a Non, 
monsieur , pas de prières, pas de supplications ; laissez faire 
la cour. »

Les accusés Mégret, Guérin, Brunot, Lemeste , Reiter , 
Gressier, Goetz , Rornawski, Maréchal, Billard, Grillot, Pa
vai, Busnoir , de Verneuil, Lartiques, Sanouillot, Bonneau, 
Collot, Deinouilier de la Brosse , Celapalme Duberne , Pré
vost , Duchillon , de Tussau , Delapeyade et Lavaux ont été 
acquittés,

Appel a l'étranger, ressources militaires de la France

La Quotidienne déclare qu’elle a fait connaître , 
la pensée de l’Europe et sa politique , fondée sur 
ses intérêts, que le salut de la France n’est plus 
qne dans une réconciliation des partis sur le terrain 
de la gloire et des principes c’est-à dire de la légi
timité' , répétant le langage de 1814 (ear c’est tou
jours là le parti qui n’a rien appris , ni rien oublié, 
elle nous dit « que l’Europe n’en veut pas à la 
» France , qu’elle lui de'sire encore les institutions 
« qui calment les passions , et l’industrie qui les 
» occupe ; qu’elle nous souhaite le bonheur dont 
» nous sommes privés , mais qu’elle ue peut uous 
" accordor le droit de troubler le sien, de la con- 
» traindre à un état de guerre ruineux; qu’elle 
» ne peut nous permettre d'ébranler les principes 
» si heureusement éprouvés ; que, sans vouloir nous 
• imposer un gouvernement quelconque, les souve- 
» rains demanderont à la France des garanties ino- 
» raies et des sûretés matérielles de la paix de l’Eu- 
» rope et de la sécurité des trônes. 11

Vous l’entendez ! des sûretés matérielles ! il pa
raît que la France est encore trop vaste , trop riche , 
trop puissante , aux yeux des carlistes et de l’é
tranger ; que les invasions et les traités de i8t4 et 
i8l5 ne l’avaient pas e'puisée , assez appauvrie, 
assez rapetissée ! une troisième restauration devra 
être plus exigeante que les deux autres !

La Quotidienne dit qu’en easde guerre l’armée fran
çaise n’aurait que i56,ooo hommes à leur opposer , 
que les gardes nationales mobiles ue formeraient que 
deux tiers des garnisons des places. La vérité est 
qu’en moins de six semaines la France peut pté-

senter sur leurs frontières une première ligne de
3oo,ooo soldats de son armée régulière , constam
ment alimentés par les dépôts et les réserves , et 
soutenus par une seconde ligue de gardes nationales 
mobilisées , dont la force sera tout ce qu’exigerait 
le besoin des circonstances. La vérité est, en un 
mot , qu’en cas d’attaque de la part d’une coali
tion étrangère , la France est capable d'opposer 
en peu de temps aui armées d’invasion des ar
mées au moins égales en nombre , et supérieures 
en courage.

Ce que la Quotidienne ne dit pas , mais ce que 
l’Europe ne doit pas ignorer , c’est que jamais l’ar
mée française ue fut composée d’une jeunesse plus 
robuste et plus énergique ; c’est que , dans le petit 
nombre d’occasions qai se sont présentées , nos sol
dats ont prouvé qu’ils avaient hérité de toutes nos 
traditions militaires ; qu’on les a vus , comme aux 
temps denos premières guerres , négliger la balle 
qui se trouvait dans le canon de leur fusil pour re
courir b cette baïonnette , arme toute française , 
qui ne serait pas moins terrible dans leurs mains 
qu’elle ne l’a été si souvent dans celles de leurs de
vanciers ! Ce que la Quotidienne ne dit pas non 
plus , c’est que la France est toute pleine de ses 
souvenirs militaires, toute martiale, toute hérissée 
d’anciens soldats sous l’uniforme de gardes natio
naux ! Ce qu'elle se garde bien de rappeler aussi, 
c’est que, dans la Vendée , comme dans toutes les 
occasions , les gardes nationales ont réclamé l’hon
neur de marcher au premier rang et ont prouvé 
qu’elles en étaient digues! Que serait ce donc con
tre l'étranger ? que serait-ce doue s’il s’agissait de 
défendre le territoire et de venger l’honneur du paya 
des humiliations passagères , dont le souvenir vivra 
toujours au fond des cœurs français?

Les carlistes disent à l’étranger que notre artil
lerie ne pourrait disposer que d’un faible matériel, 
La vérité est que nos arsenaux eu sont si riches , 
que le ministre de la guerre a pu , sans inconvé
nient , remettre 600 pièces à la garde nationale! 
La vérité est que le personnel de l’artillerie ré
pond à ce riche matériel , qu’en aucun temps l’ius- 
truction et les progrès de la science n’ont été pous
sés si loin ! La vérité est qu’en cas de guerre nous 
pourrions , et sur-le-champ , mettre en batterie 
plus de i5oo pièces d’artillerie. Et qu’on imagine 
ce que pourraient être les effets d’une pareille artil
lerie , servie par des artilleurs français !

Les carlistes disent à l’étranger que notre cavale
rie est mal montée ! A aucune époque elle n’a pré
senté une plus belle masse de chevaux propres au 
service des armes auxquelles ils sont destinés , 
et il en est de même du train d’artillerie et du 
train d’équipages. Et certes , si quelque chose 
manquait à la qualité de la monture , elle serait 
plus que suppléée par celle du cavalier. Les ambas
sadeurs et les géuéranx des puissances étrangères, 
qui ont vu defiler ces régiinens dans nos revues , 
en ont à coup sûr une tout autre opinion que la 
Quotidienne !

Les carlistes disent à l’étranger que notre armée 
et privée de bons généiaux , d’officiers instruits et 
capables de faire la guerre! La vérité est que telle 
est 1 abondance des généraux formés à la grande 
école de Napoléon, qu’outre le cadre d’activité , 
plus que suffisant pour tous les commandemens , 
soit eu première , soit en seconde ligne , il a été 
formé un cadre de réserve , qui , à lui seul , suf
firai! pour diriger plusieurs armées et corriger tou
tes les inexpériences que suppose la Quotidienne. 
Certes , si l’art difficile de conduire des troupes, de 
faire déboucher les colonnes , de placer sur le 
terrain les divisions et les brigades n’est pas connu 
dans l’armée française, on peut bien dire qu'il est 
ignoré de l’Europe.

, il
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Les carlistes prétendent que nous n’avons pas de 
général en chef. Il ne nous serait pas difficile d’en 
citer un grand nombre dont on peut avec avanta
ge opposer le3 actions et les titres à tous ceux des 
héros de la Quotidienne. Et d’ailleurs la France 
ll’a pas oublié , comme elle , et l’Europe se rappelle 
aussi avec quelle promptitude les champs de bataille 
improvisent des généraux en chef dans les années

— Des caissons chargés de poudre ont traversé 
ee matin notre ville. '

franc a (Const.)

NOUVELLES BE HOLLANDE.

1.000 hommes.

4.000

On écrit de La Haye , le 23 juillet :
» Hier a été expédiée la réponse du gouvernement 

aux dernières propositions de la conférence. »
— On apprend de Flessingue que les mouve- 

tncns stratégiques de l’arrivée de renforts sur dif- 
férens points du 5e district de la province de Zé
lande , annoncent que l’on semble s’attendre de ce 
côté à une attaque de la pari des Belges. Le 21 
trois déserteurs belges , venant de ce district , 
étaient encore arrivés à Flessingue.

— Des nouvelles de Maestricht en date du 21 
juillet, confirment, la nouvelle que les troupes belges 
qui se trouvent sur la rive droite de la Meuse ont 
opéré le rg an mouvement rétrograde; elles se 
trouvent maintenant à une lieue de distance de 
celte place ; celles cantonnées sur la rive gauche 
conservent toujours leurs positions.

Les mêmes nouvelles nous apprennent qae le 
nommé J. Nolle , portefaix , demeurant à Maes
tricht , a été condamné à deux années de réclusion 
pour avoir essayé d’exciter des émeutes en profé
rant des cris séditieux par la ville.

— Le gouvernement , par divers arrêtés , a fait 
tie nombreuses promotions , tant dans l’infanterie 
de ligne , que dans les divisions de gardes com
munales mobilisées : le Staats Courant en publie 
des listes.

BELGIQUE.
Bruxelles, le 26 juillet, —Le roi partira demain 

matin pour Liege où il arrivera pour dîner.
M M. d’Arschot, d’Hane , deCbasteler, Prisse, 

van Praet et Lebeau médecin accompagneront le 
roi , qui après avoir passé à Liège la journée de 
dimanche, partira lundi pour Narour.

— Le general Duvivier , commandant la 2® di
vision, est arrivé hier midi, à Bruxelles, pour se 
concerter avec le général Desprez sur des mouve- 
mens a opérer par celte division. Le major For- 
cade accompagnait le général.

Voici , d’après la correspondance d’un jour
nal français , quelle est la composition de l’armée 
belge :

Une régiment de cuirassiers, huit 
escadrons ,

Cinq régimens de cavalerie lé
gère (1),

Douze régimens d’infanterie de 
ligne , quarante-huit bataillons, 38,4oo

Trois régiment d’infanterie lé
gère , 6,200

Vingt-cinq bataillons de gardes ci
viques mobilisées , 17,500

Artillerie, pontonniers , mineurs , 7,000
Partisans organisés , 1,000
P.ecrues dans les dépôts , 12,000

Total, 87,000 hommes.

Le Phare d’Anvers publie une adresse au roi qu’il 
dit revêtue de beaucoup de signatures ; cette pièce 
se termine ainsi :

« C’est dans cette pénible position , sire , que nous nous 
adressons avec confiance à V. M. Vous êtes l'élu de la na
tion -, d’un peuple brave, généreux et bon ; rendez-vous di
gne de son choix et sachez prendre dans une circonstance 
difficile une détermination digne de vous et de lui. Agissez 
comme doit le faire en roi constitutionnel. Convoquez im
médiatement les chambres et donnez leur connaissances des 
nouvelles conditions proposées , qu’elles rejeteront' avec in
dignation. Dissolvez ensuite sans délai et déclarez la guerre 
à la Hollande en faisant un appel général au peuple dans 
toutes les communes du royaume et mettez-vous à la tête 
de la nation.

» Partout, sire, le même vœu est émis et répété ; Anvers 
même, Anvers compte peu d’habitans qui ne préfèrent la 
guerre à l'humiliation dont on nous abreuve et au sort qui 
nous attend si vous 11e la faites pas : la restauration et le 
joug odieux d'un 'tyran.

» Ne craignez rien d’ailleurs, l’intérêt de la France , l’opi
nion publique en Angleterre, nous sont de suis garans de la 
coopération de ces pays , ai la guerre devient générale , et 
quant à vous, sire, mettez toute considération particulière, 
tout intérêt au néant, lorsqu’un pauple attend sa destinée 
et son bonheur de votre seule volonté. »

Sous ce point 3e yne qui nom semble le véritjî 
ble , nons pensons qu’il est peu sage de so tourmen 
ter beaucoup pour commenter et expliquer le 6j' 
protocole. Il faut le prendre pour ce qu’il est réel, 
lement , pour un acte sans valeur et sans force ans 
yeux même de ceux qui l’ont rédigé ; il faut agit 
comme s’il n’exislait pas et persister à demanda 
l’exécQtion pure et simple du traité du i5 noves- 
bre , sauf à négocier de gré à gré , s’il y a lien: 
sur les articles g et 12 de ce traité après iévaem 
don du territoire par les soldats de Guillaume.

Nous ne comprenons pas que notre gouvernement 
puisse suivre une autre route ; il s’y est formelle- 
ment engagé vis à-vis des chambres et on peu! 
dire que le vœu national a sanctionné cet engt 
gemenl.

La Belgique ne peut être sauvée par de nos- 
velles concessions.

'Liège , le 28 Juillet.

Le prince régnant de Saxe-Cobourg , frère du
roi, est arrivé hier dans notre ville. liest descendu 
h l'hôtel du Pavillon-Anglais.

— On donne comme certain que le beau corps 
des guides va être transformé en un régiment, dont 
le commandement supérieur serait donné à M. le 
général comte d’Hane de Sleenhuyze, ai-de-catnp 
du roi. Le colonel en second n’est point, encore 
connu. C'est toujours sous les ordres du lieuleuaut 
colonel Croy que s’organisse ce nouveau régiment.

—i M. le colonel en chef des gardes eiviques de 
Bruxelles vient de faire connaître , par un ordre 
du jour , que S. M. l’a chargé , lors de la récep
tion , d’assurer MM. les officiers de son estime par
ticulière ; qu’ayant témoigné a S. M. le désir de 
connaître si la loi de février dernier , concernant la 
petite tenue, n’aurait pas été adoptée pour la grande 
tenue, S- M. a daigné l’assurer que sous peu une 
loi serait présentée à cet égard , qu’en attendant elle 
désirait que toat le corps d’officiers se revêtit du 
petit uniforme.

M. Vanderstegen fait connaître en même temps 
que , cette loi n’étant que pour les officiers , il ve
nait de s’adresser au ministre de l’intérieur ponr 
que cette disposition fût appliquée aux sous-officiers , 
caporaux et gardes.

Les non patentés vont être remis en activité de 
service , et les frais de leur équipement seront] cou
verts , conformément à l’article 62 de la loi du 3t 
décembre i83o , par les deniers perçus en vertu des 
articles 60 el6t de la présente loi.

ENCORE UN MOX SUR LE PROTOCOLE.

•Le 67e protocole tel que le texte nous en est 
communiqué par les journaux est une nouvelle 
preuve de l’indécisitm et de l’incertitude qui règ 
nent dans les délibérations de la conférence de Lon
dres. Ce qu’il y a de plus clair dans ce nouveau 
document, c’est qu’il ne résout -rien et qu’il laisse 
les choses à peu près dans l’état où elles se trou
vaient au moment même de la réunion de la con
férence. Nous ne pouvons en effet tenir compte à 
cette assemblée de quelques points qu’elle semble 
avoir décidés par ses protocoles antérieurs ; il n’y 
aura rien de fait définitivement, selon nous , tant 
que l’œuvre ne sera pas coinplelte , tant que nous 
ne serons pas assurés de conserver la paix en Eu
rope , tant que les grandes puissances resteront 
sous les armes et que la Belgique sera forcée de 
s’épuiser pour se préparer à obtenir les armes à 
la rnaiu ce que la conférence semble impuissante 
à lui faire obtenir autrement.

Le 67° protocole est une nouvelle proposition 
que la conférence adresse aux hollandais et à nous, 
bien persuadée que les uns et les autres la rejete
ront avec dédain. Elle connaît la portée de son 
œuvre, et le respect qu’elle inspire aux gouverne- 
mens et aux peuples. Ce qu’elle a voulu faire , 
c’est ne rien faire, donnant ainsi une preuve su
perflue pour nous du dissentiment qui règne entre 
les grandes puissances sur la question belge.

Dans l’impuissance de rien terminer, elle est 
réduite à l’espérance vague que le tems et la force 
des choses amèneront plus d’accord entre les puis
sances ; e lie se flatte que , personne ne voulant la 
guerre , on finira par trouver quelque moyen de l’évi
ter ; en uu mot elle a voulu gagner da teins. Le 
67° protocole 11’est pas , selon nous , une œuvre 
sérieuse, c’est du bois d’allonge comme on dit vul
gairement , un moyeu dilatoire , un point de mi
rage pour fasciner les yeux, tromper lea peoples et 
s’il était possible se tromper soi-même.

BULLETIN.
La presse nationale se prononce avec énergie coi 

Ire le dernier protocole de la conférence. Le jusli 
milieu et le mouvement suivent la même ligne;I'd 
pinion modérée comme l’opposition , appellent 
jouTd’bui la guerre contre la Hollande. C’est quels 
temps sont changés. La Belgique a donné assez éè 
preuves de sa longue et généreuse patience; onm 
saurait le nier , le terme des concessions a été irrt 
vocablement marqué par les a4 articles : au-delà, 
il n’y a que honte et misère pour la Belgique, 
Et qu’on y songe nous avons aussi des malhcurit 
faire oublier : le souvenir des journées , à j a mail 
déplorables , de Louvain et de Hasselt , pèse douloil 
reusemeul sur la Belgique : il faut une éclat»«! 
revanche au courage malheureux. Les exigencf 
l’honneur national sont aujourd'hui bien plus sévèn 
que si la victoire avait favorisé nos drapeaux 
nons cédions encore , les Belges n’ont pas osé teiilt 
la voie de» armes , dirait-on , les journées d'î® 
leur ont fait peur. Nous ne subirons point I« 
famie de ce langage : nous avons une armée n<* 
breuse , fortement organisée, Labile aux tnanff* 
vres : au plus vite donc, que l’épée décide.

Le cabinet français voit les choses d’un 
œil ; tout annonce qu’il esseyera do nous faire temp»1 
riser encore. Voici ce qu’on lit dans Tun de s
ganes avoués , le Nouvelliste

« Le gouvernement belge sent trop bien leset® 
ces d’une collision pour s’y exposer à la kg®11* 
Sans doule la guerre peat devenir une nécessite, 
mais ce ne peut être dans un moment où la ^ 
férence vient de transmettre ses conditions a # 
Hollande. Dans cette position, que doit faire” 
Belgique et quelle est l’intention de notre cabine!- 
C’est d’attendre le résultat de celte négociation e* 
tre Londres et La Haye , et c’est alors , seule» 
alors que les propositions de la conférence sera11* 
■encore repoussées par la Hollande , qu’il convié 
dra , si les puissances s’y refusent , de forcer 
les armes ce qu’on n’aura pu avoir par les trajk
Jusque là l’intérêt du pays est opposé aux
parce quelles n’offrent aucun avantage réel et1 
médiat, la prise de Maestricht et de la citan'j 
d’Anvers n’étant pas de ces choses qu’on fait r 
un coup de main , tandis que Tinterroptm11 
mouvemens d’Anvers, et peut-être sa rtu«8/ 
raient inévitables.

L’opposition française continue à récla*1,eü
de I’»1convocation des chambres , l’augmentation 

mée , la mobilisation d’un certain nombre 4 
taillons de gardes nationales , et le chaugcnieD 
tiel ou intégral du ministère.

Le juste milieu répond que des journa» 
l’opposition étant aux abois , ils 11e réclame 
convocation des chambres que pour faire du “ 
pour alimenter leur polémique quotidien*10^

(1) Le correspondant compte pour un régiment, les guides 
et la gendarmerie mobilisée.

l’armée est assez nombreuse pour les c,r,c0 „d 
ces actuelles , qu’on est en position de 1 ^
ter rapidement si besoin était ; qu’on à 
noncé peut-être à un remaniement partis*
nislère ; mais que rien ne presse , et que . 
gemeus affaiblissent et déconsidèrent le p°u

Les journaux anglais et français du ^4 ne
tiennent aucune nouvelle du Portugal. Void cel

dit à co sujet une feuille anglaise : , n
nouvelles de doo Nons sommes toujours sans nouvel.»» — . „

dro. Mais nous pouvons en conclure flu0,' aCa(l 
i5 ou 16 de ce mois rien de défavorable a



ne peut être arrive'. Si jusqu'au 16 quelque e've'ne- 
i ment décidément favorable à l’asurpateur don Mi- 

giel avait eu lieu nous le saurions aujourd'hui 
car comme il existe une ligne télégraphique du midi 
de la France à Paris, et que de Lisbonne à Ma
drid les nouvelles par estafette arrivent en deux 
jours, eten deux autres jours de Madrid à Bayonne, 
ou saurait à Paris le 21 ou le 22 ce qui serait arrivé 
de défavorable à don Pedro le tß »

L’agitation de l’Italie continue; les journaux par
lent de conspirations libérales découvertes , sur 
plusieurs points de ce malheureux pays.

Suivant les correspondances des journaux du mou
vement des symptômes de résistance à la dièle ger
manique se manifesteraient sur plusieurs points de 
l’Allemagne. Le comité' de la bourgeoisie de Slut- 
gard aurait adressé à la municipalité une protesta
tion contre le protocole de Francfort. Quelques 
jours après la publication de ce document , les ha- 
hitans de Planen, en Saxe, doivent avoir forme 
une association en faveur de la liberté de la presse.

CHOLERA.— BnursHes. —Du 25 juillet à 10 heures du 
jniatm au 26 pullet a la même heure, 4 cas nouveaux , 3 de-% 1UI.U1C , tous non

f:c®s, b guéris, 16 en traitement, 8 convalesceus. 
guérisons’ ** ~ 11 cas nouveaux, 4 décès, cinq

Saint-Bernard, le 23 au 24 juillet. ~ 2 cas nouveaux , il
pont“o"som8ceoSscensaUC,m ^ ’ “ r6Ste " malades -

4 & \\ 25 j,lillet ’ a 7 heure‘ du soir. — Depuis hier,
ren» al 2 "°UVe:11,)c cas- 45 en traitement, 52 convales- 
cens, n guéris.
les'hêpitaux^ni domicile'. °“ P'“S aU°Ua ma,ade ni dans

ris^ 2^morts6’ ^ 23 aU 23 *u’det’ 44 nouveaux cas, 6 gué-
tivàr*23 au 25 -39 n°uvea- cas> 2o gué.

VILLE LE LIEGE.
Etchait duproces-verlml de lu séance du conseil de régence 

au 7 juillet {832.
EMBELLISSEMENS DE LA VILLE , etc.

mier^Deia^îi Louls Jam™e' président ; Guillaume P]u_
•swÄsrö .

V^t cJïie'L le. 30 jui,,,, el 6 juil- 
*e cinlm..5S,a®)î,le9 de l’ordre du j''"1- ■- - J ■■institue h Hi. „ l,e 1 ortlie «u jour, ci-apres, le conseil 
tide 64 du nHemerrt™^68 presens ’ en conformité del’ar-
?°ine)<lôepm!i?Te d° ,a.,eltre de M- Vanderstraeten (An- 
e terrainPnécessai,'P n,0,s' 41 n’est disposé à céder q„-

Le cahier des charges de la démolition des maisons ache
tées pour 1 ouverture de la rue de la régence vers l’Umver-
n,«.»era ,d‘’.esâe Par ,4e collf§e Sl11 la 'Jase de ceux précédem
ment arrêtes pour de semblables objets.

■ Le 'j01?10;1 décide qu’il ne sera pas donné suite à un pro
ces-verbal de contravention au réglement des taxes munici-
ve b i PaiCe quun dtfaut de forme tend nul ce proces

ses employés saisissans en seront réprimandés 
Le conseil admet en arbitrage les deux Contraventions à lanproont’ i D "'-ua luuuu dvenuons a ia

perception des taxes municipales . ci-après ; savoir •
avrd 1832°- dC qUatre liv‘ei de Viande de veau le vingt-huit

avril ?832e dC troiS li,'reS dG viandie de veau ’ Ie douze

Pour le premier, on paiera dix florins d’amende; et pour 
i autre vingt florins, outre les droits et les fraisa la charge de 
i un et de 1 autre respectivement. °

Sommaire des articles du dernier n° du MiphistophéUs 
T" Glironide theatrale , grand théâtre. — Un coup d’état
M mi - 4 leux- — 4,1 préséance. — Compte-rendu de 
ni. Lliens a ses commettans.— Boutades.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

------- respectivement.
m,Wr;0n,"ei T”Uni;Jti0? des observations faites par le
rissemèm 1 !nte/'?rale 2° 1832 - *“r le fonds d’amor
tissement de la dette de cette ville
a,.„'.l‘eBse eîlie !es arrêtés qui l’ont établi, constituent un 
tissem/rn Cleanc,ers sur le fonds annuel destiné à cet amor- 

B Le coused clul P’a Pu comprendre dans le bud 
nprsi.to"* i°ne somme. quelconque pour cet amortissement 
arrête me; i“' 50n opinion qu’il n'est que facultatif, et il 
ni IM r 'a rep°ni U d^"S ce sens directement au mi 
etats-dépule's *eneUr * 1 Gn S6la ^onn^ connaissance au;

fa:?aj.Sa !el,re du 30 îuin dernier, la députation des états 
mém 1 0.bsei'va,tlons sur la délibération du conseil du 12 
“ ; Z mrOIS ’ii re at‘^e aH rec°uvrement de la rétribution due 
1 /am' eS, <IU1 n.ont Pas dans leur sein des gardes ci- 

ma n é le If ® s,ervice sédentaire. Elle fait observer que 
ma! re le silence de la loi du 31 décembre 1830, le rôle
cuto7re°UVreTnt if Cf.te COntribut>on doit être renau exé-
te ce oui nive e r de'JUtt'S- Dl1 reste> e,le désire connai- 
cetfe flu', nécessite un receveur particulier pour cette re-
tes désdifp« fe CBnSe re p,'°p0Se de rendle publique les lis- 
ceiiT lpf f , es’ Ce. ,ec°uvrement pouvant s’assimiler à 
rèriesdnJS f Tn‘?'pa,e’ ce flui le soumettrait aux 
soamijPâ £n!f- Pf , a °J ‘ U 29 aVnl i8f9’ ledit rôle sera 
d’ui7 epevp ,rdCPr !°a df titats- Q,,ant à l’établissement 
déliil- I - Pa|t|cuber, la nature de ces fondions et les 
es b,-P JUSt,lMnt’,le COnSJeil insiste P°ur ,e maintenir. Il 
receveur ir,»^ l® de prendre connaissance du rôle chez le
seianemp'nl n ' ré|?°ndu dans ce sens en fournissant legren- 
beignemens necessaires
déontps°aSed prnn conna'ssance des observations des états- 
rlpfn ’■ . rn demande de ;la veuve Sauveur, fermière 
nour °Ip«Ce3 3 .^.bodez-Slins , tendante à ce qu’on réduise, 
pour les six dermeres années de son bail , le prix annuel 
fixé par adjudication publique à 120 rasicres d’épeautre 
pour sept bonmers trente huit perches 93 aunes Celte de
mande s est fondée seulement sur ce que ce prix serait trop 
elevé , et que si la fermiere renonçait à son bail pour leP 
six années , les hosmees no „1,1... •.. -, i . w »»awv/uyrtii d son Dan
Six années , les hospices ne pourraient en obtenir un prix 
egaUsott offre de ^O^i-agiêres 19 litrons. Le prix de 120

lerrain '-iiapuse a teuer que
rue des Carme Lp’0“1 P°|lel' a.,|eufaunes Ia largeur de

i« ri n , racs’ ■L,e conseil consider« mi« ««iip ...,0
n _ r « *»t-ut aunes id i

't* de"gr,ndefnmm “T4' c0,,sidère (lue cctte r,1“e n’est
ifluatre aunes p?lvil.™unlca I“" ’ et fl116, ,s011 élargissement deifluatre aunes envi,-f “ '0" ’ et I11® son élargissement de 
gfaulant plus rserait une amélioration satisfaisante,
bons pi J dps omi'!ndoimerai4 beu a de nouvelles construc-jnons et i des emhpll- meriIt ieu a de nouvelles construe- lüfoe la proDositbm f -ïemenls Slir ce Poi,1t de la ville , il 
,en le premier 'vun pT Iedit M* Antoine Vanderstrae- 
Tam v'')i,r »i .J ** t de ceder « 1° wïii« nar\ «...— j_ .(am pour élarêir'rL',.*1» C<id6r a la ville 760 aunes de ter- 
?.u P'dx d’une8re„t! Lt0^e’a .,onSueur ,a ,rue des Carmes,. pnx d’une renie 4„'üra“ .,U“6UCU1 « >ue ues larmes , 
^'ns, remboursable -.n r75 fIül,lns’ au capttal de 2500 flo- 
®u mur de clôture .! tC'jme de Six aonées. Les matériaux 
démolir à ses f,L aPPai'tiennent a ce dernier qui le fera
*',ant 183t. Le conseil6 dlj ladlte rue »’effectuera
(ernent |e t . lse!* ajoute la condition qu’il cédera é»a-

‘XUr de la me defanTlP 7 POar P°‘'ter -à neaf aunes ,a 
jjd capital où de rente Cai'me3 ’ sans rien payer au-delà

é.ibèie sur la proposition de construire un peré
1C (l Ami>l’('ro,u. C--- 1117. . 7 ,.r

etu,l rivi„„' —““cre sul. |a _r
ïl0i d’Amercœur rue Sous-l’Eau , et de l’em
t““1 d'Avroy. n P™V.®nant de la démolition du ci devant

Reprise 
11

fj” Vll|e, qui s aajoinura les avocats
appeler du f 1 "era Ia gestion de savoir s’il v a h™ 
fe6cS; du 2 îuiu 1832 , dans l’aLke des

f MM- KeSnier-P°neelet
ci-ann.4-i3 a'vis de 'cur fabric 7 ldC’teiTam ’ S‘tU.Ces sur les 

bàD,fe ! .savo'r : b“qne lavee en rouge dans le plau

d;,: “ranimé par UB celte construction
es .pierres sm- le lîe.ff™158'0" ’ et ^ue le transport des 

Use. e beu de ces travaux sera fait par en-
,4 décide par en-

I* Ixaminpr? mm!lsi°“ -’ s’adioindra les avocats

•' , , ~ . ” x«3'lic3 iv iixrons. jLe nnx ri«rasier es a été fixe régulièrement , et il n’est pas prouvé que 
ans le cas d un renon , les hospices ne pussent obtenir unirÄitai îf - ■>«"•-. *JX “.i * ,, * . CCLIC ome. ju ailleurs, « après les ré-

g merits elle est inadmissible puisque son acceptation sé- 
A, ,Pou,ean. bad et qu'il ne peut en être fait que par 
.djiidicat'on publique. Le conseil se réfère à son avis Pdu 
14 juin dernieri. cru il nv a nas ii«iï fl’n.-n.ioîii,« .... „1 .r----;r ‘ runnen se rerere a son avis du
la Sande dont1"/ s’a^t.3 P3S d’aCCUei“ir ^^b'ement

Première limitée
laï“«, Pai’ les points A , G, C et
E3 ]?Cî°n,le A, H, E et F rip, 537 22

la.largeur de trois aunes « j/X“1“3"“ de 426 50

JJ g , ----------- -
H a/,! ■ !m 3or*n 50 cents l’aune. T°tal’ '663 72
^l«t aux acquéreurs"devoir ni

A’9-1- »>*. .".K?-"'.St:
P.'a.TT ‘lu pava-e ,i, ..
1 1832. ln!,ievis estimatif de l’arcbUecl rl

autres servitudes

jet 1832““j„‘e ?evis estimatif de l’arcbUec'te 4 rue. Pier' 
ùupir1,6“^^ ,la dépense vC <L-dr.0sse le 3

^ 1833 'ifpeff ,e Paiement
« 1 effectuera à la fin du second trîmeS

LOGEMENS MILITAIRES.
Liège , le 27 juillet 1832.

Ä MM. les Rédacteurs du Politique.
Une partie des babitans sont logés de temns pn fpm„„ 

tandis qu'une autre partie continue à être eximotée • p'nrf ’ 
bien de temps doit encore durer cette mesu. e efcfmionnX 
qui protóge la classe aisée et fait murmurer celle qu’elle on 
piime. Vous sentez que de toutes les charges le lnvpmp£j 
militaire est la pPus incommode et que celui qui 1o-p cons 
tam,„ent ne peut voir d’un bon ceil son voisin nui «are» 
que ses moyens lui ont permis de donner dix florins se
'ouve exempte ; tanchs que, suivant le réglement, ce même 

sm devrait au moins loger huit ou dix soldats. Je pense 
?o«p'rine aeriait Pas embarrassé de compter les soldats qu’ont
Place StUpimrp'eVO Utl°vleS habitans du A4°nt Saint-Martin, 
lace i>t Pierre, place Verte, etc., etc. On a fait dans le
mpa beaucoup de bruit d’une commission qui devait 

d,sa,t-on , fane justice à tout le monde; n’a-t-elle’pas encore 
termine son travait? ... Ou trouve-t-on plus commode de ne 
pas e mettre à exécution; cependant messieurs les admi-
b e 7emIS’ C °‘Vent b‘e° penS61' q"e l on ne s’attache vérita- 

T 3 un S^ternement que lorsqu’on est persuadé one les charges sont également reparties sur tous. P q 6
Asl'éeZ ’ etc- Un donné.

BAT. aujourd’hui dimanche et lundi chez LEMàIRE au 
atammet du Bosquet, place St Paul. On y tiouvera de la hougarde

SOCIETE D’HARMONIE.
Le concert qui devait avoir lieu le 29 juillet est remis au 

jeudi 2 nout. a huit heures du soir.
Par la commission , le secrétaire-adjoint , 
 C. J. BERTRAND.

On CHERCHE un REMPLAÇANT pour la réserve. S’adres
ser au Cœur-d Or, rue du Pont-d’Àvro^ , n° 549.

L. J. BASTIN, variier, informe le public qu’on trouve 
Lampions et Pots a Feu prêts à éclairer, à juste prix. Au n° 686 
tue St. Severin , vis.a vis la nouvelle boucherie. 170

„ aP,ndl ram41! ^32 ’ deux henres aPrês mbH, il sera pro- 
B,deirarme de.la Poste ai,x chevaux, à Huy, pardevant
bHleL1FFTi \TVn0tai|l - ’ * VENPE aux enchères d’une très- 
belle TERME patrimoniale et dependances, située au mi
lieu _c.e Meeffe , pres de Wasseige , arrondissement de Huy 
province de Liege , contenant environ qua’trevingt huit bon- 
uiers métriques y compris treize bonniers de jardin et mai- 
ne, exploitée par F. Marchant, et libre de charges.

S adresser a M. BERLEUR , avoué à Liège , pour les con-

An n» 607 , Quai d’Avroy, beau QUARTIER à LOUER nour 
en jouir, de suite, composé de deux place, au rez-de-chaus- 
see, deux au l”, une au,second, beau grenier et belle cave

taire SF? YE^f’ 3 2 h1e‘.’res de/elevée, le no
taire rAQUis , ' ENDRA aux enchères publiques, en son 
étude, rue Souverain-Pont . t” Une maison sise à Lié// 
rue des Prémontrés , cul de sac, n» 318; 2° Huit perche.

2 aunes de terre .situées à Lize , commune de Serail/- dfi
fl,pasr7 Tur ,B,0uhonT! 30 Et ,,ne -ente de 6 fis g5’«oot 

ou 3 Ils 87 cents , due par Jean Gilles Mawet de Beyne.

La veuve CHARLES, née DENEUMOULIIV n|a„ c,- .
Dems, 11° 743, a reçu un grand assortiment dé TOILES dé 
Brabant de toutes largeurs, superfînes de 4j3 d’Hollande et 
de Conrtra. ; idem de 4,4 pour tayes d’oreillers, batiste de 
e rance et d Ecosse, mouchoirs idem ; linges de table dein, 
tes qualités services damassés , „apjles f thfe/ écr,f Co 
ta damasse et autres pour matelats ; mile bleue, lin de S.
dre de toutes qualités , ainsi que flanelle. Ian
. Pa mû.me, a, reci* 11118 Partie de belles Toiles d'AHema-me 
a des prix tres-avaîitageux. emagne

Beau et grand QUARTIER à LOUER avec la iouiwane» d- 
vaste jardin. S’adresser place Ste-Claire, n° 135. d/J“

GOMMÏSSiON D EXAMENS.
M. Adrien Heuin, de Ciney , passera son exa

men de candidat en philosophie et lettres, lundi 
3o courant, à 4 heures.

Mardi 3t juillet 1832 . à 2 heures de reWrf» i„ .. TV 
SI ASSE VENDRA aux enchères en son étude à ' Alleur, u// 
piece de terre de 37 perches 92 aunes, située au lieu dit IV-
™lai’rePreS °1'1 ' COm'riUne d,AIIeul’’ S’adrea»81' audit

_____________________ _ 34{
LTBFNS meT'edi 8 a°Ût (832’ J 2 ll8111-es de relevée, M’ 
rilBLNS, notaire a Liege, exposera en VENTE nublirmp 
en son étude place St-Pierre , n° 2f , les RENTES J!;,. '? R savoir; t» Une de 125 fis. 39 cents, due pa^J^nrite De’ 
meuse épouse Perreye. 2» Une de 42 fls. 43 c , due par Lé/é 
nard Brassimie. 3" Une de 3 fis. 58 c., due par Henri RrT 
sinne. 4° Une de 120 fls. 56 c , due par la veuve Charles Gnil.

S‘!r,iLU°!.dlAfls;:3?„c;.',due'.,arla.ve.uve Bertrand Xbarl, C' a . r ^ i «» «a veuve oearancl Ahar-dez> S adresser pour voiries tides et conditions de la l’étude dudit notaire LIBENS. 3 de la ver‘te e‘l

_ A LOUER pour le («mars 1833, L'ETABLISSEMENT*, 
bains de Chaufontaine. S adresser à M® CLFRMONT o„ 
ue fond St. Servais , n° 465. avo“e

_________ ________ 58
( ) ADJUDICATION DES FORGES A DIEUPART 

Le mardi 21 août 1832, à dix heures du matin, l’union 
des créancier» de la faillite de feu le sieur Hubert Joseph
tas drTu’MT'T |àrWaha’ de. concert al’ec ,es
Humain et M Tn^t^r *’ vivant , propriétaire à 
tant VFNTIBF J m-' L'bert ’ maître de f(’>’gea à Cbanxbe, 
b lont VENDRE publiquement devant M. le juge de paix
n!! “Scdu,STud el Ouest_dela ville de File, en‘s/u

UNIVERSITÉ DE LIEGE.
MM. Jean Denis Hackin , de Herve , et Gérard 

Shellm, de Buy , subiront l’examen de candidat en 
sciences le 3 t juillet , à io et à 11 heures.

4AXE DU PAIN A LIEGE du 28 juillet. 
Pain de seigle, 16 cents.
Pain moitié seigle et moitié froment, 23 cents.
I ! n , *-» J /. ... . I — —.. On i . n

K , c • . -T uucsl «tï ia vine ae laieee, en sonbureau rue Sninb Jean , etpar le ministère de M= BERTRAND 
notaire audit Lirp« FORGES et FOURNEAUX de Dieu»notaire audit Liège, lés *.„„wlso et ,uuiumsaua de Di 

a'pj- es b,ens et dépendances, situés audit lieu, com
mune d Anvaille, amondissement de Liège. Cette propriété 
indivise entre les susnommés, consiste: l-> Eu une mli 
qo Tiîf’îîff- ’ 2° J'111 ,laut fourneau avec loges d’onvriers • 
Neuve batll,ient dlt la Vieille-Forge ; 4” Un autre dit la Forgé
net It ’tri; 1 î d?UX affil,eil8s > une chaufferie ,,n martT- 
net et trois grands hangards ; 5° Un boca.d à buit nita
un lavoir do mines et une baraque; 6» I.e biez des Lines-
i, ?" Peaij lai’d,n i 8° Et différentes parties de prairies et lenes 

situées sur les communes d’Aiwaille et SpWmont
dit m'BFIîTr"a m"8” et C,0,uli'i01ls est déposé en l'étude du- 
uu lu» Bfcl.lltAND, sise place St.-Pierre.



Jeudi 16 et, s’il y a lieu, vendredi 17 août 1832, neut 
heures du matin , il sera procédé pardevant M. le juge de 
paix des quartiers du Sud-Ouest de la ville de Liège par le 
ministère de Me LIBENS , notaire à ce commis , en l’étude
de ce dei nier , place St. Pierre, à Liège , à la VENTE aux
enchères publiques par licitation :

1° D’une'FERME , dite Haute - Mehagne , située dans la 
commune de Chénée, canton de Flèron, province de Liège; 
consistant en bàtimens d’exploitation , vergers, pies et terres 
arables : le tout en un gazon , longeant la chaussée dite des 
Grillons, contenant cinquante bonniers métriques , exploitée 
par Moreau.

2° D’une FERME, située dans la commune d’Em bourg , can
ton de P'iéron ; consistant en un corps de ferme bâti à neuf, 
vergers, prés et terres arables, contenant environ onze bon- 
niers métriques, exploitée par Deflandre.

3° D'une FERME , située en Henne, commune de Vaux- 
sous-Chevremont, même canton de Fléron , consistant en un 
corps de ferme, vergers et terres arables, aboutissant à la 
route de Chaudfontaine et à mi-chemin de Liège audit Chaud- 
fontaine , contenant environ sept bonniers métriques , exploi- 
ée par Hertay.

4° D environ onze bonniers métriques de TERRE arable et 
prés , situés en lieu dit Bechuron , situés dans ladite commune 
de Çhênée, aboutissant à la rivière de Vesdre et sur le che
min de Chevrement : le tout formant un seul gazon , contenant 
environ onze bonniers métriques, exploités par Deflandre et 
autres , et susceptibles d’être divisés, lesquels seront v 

e . nuis en détail La situation est très-agréable e

VILLE DE LIÈGE. — Les bourgmestre et échevïns, vu la 
demande du sieur Neujeau-Delmotte, fabricant de draps, 
demeurant rue Entre-deux-Pont, n° 585 , tendante a placer 
une machine à vapeur de la force de trois chevaux et a 
pression moyenne sur un terrain contigu à la maison qu il 
occupe ;

Vu l’arrêté du gouvernement du 3! janvier 1824;
Arrêtent !

La demande ci dessus énoncée sera publiée par la voie 
des journaux, et affichée, tant sur la pierre noire a 1 hotel 
de ville, que sur la porte de l’église St.-Nicolas.

Les personnes qui auraient des motifs d’opposition sont 
invitées à les faire consigner dans le procès-verbal d’infor
mation au secrétariat de la régence, dans le terme de
quinze jours.

A l’Hôtel-de-Ville , le 25 juillet 1832.
Le bourgmestre , Louis JAMME. 

Par la régence, le secrétaire , DEMAiNY.

vendus 
ï el pro-en masse , puis en détail La situation est tres-agr 

pre à y bâtir une maison de campagné.
5° D un BOÏS en une pièce , situé dans ladite commune 

de Chénée , à gauche en montant lad te montagne des Gril
lons , contenant environ huit bonniers métriques, exploités 
par les propriétaires.

6° D’une petite MAISON , située audit Chénée en lieu dit 
Gravier , occupée par Deward.

7° D’un ENCLOS, dit la Terrasse, situé audit Chenee , 
contenant environ soixante-six perches et demi, exploité par 
Debruges.

8° D’un BOIS, nommé Lilai et d’une pièce de TERRE 
inculte contiguë , contenant environ deux bonniers métriques , 
situés en ladite commune de Vaux-sous-Chevreinent, exploites 
par Barbier.

S’adresser pour le cahier des charges et conditions audit 
Me LIBENS. 76

VILLE DE LIÈGE. — Les bourgmestre et échevins vu la 
pétition du sieur Coquette , armurier , demeurant rue sur les 
Fossés, n° 250 , par laquelle il demande l'autorisation de 
construire une forge dans la maison qu’il habite ;

Arrêtent : ,
Ladite demande sera publiée par la voie des journaux pour 

que les personnes qui auraient des motifs d’opposition à faire 
valoir, aient à Tes adresser à la régence dans le terme de 
quinze jours.

A l’Hôtel-de-Ville , le 25 juillet 1832.
Le bourgmestre , Louis JAMME.

Par la Régence, le secrétaire, DEMANY.

A VENDRE plusieurs beaux CHEVAUX de selle et de 
voiture, ainsi qu’un bon TILBURY, au Manège, place St -Piene

VENTE PUBLIQUE DE RENTES ET D’IMMEUBLES. 
Le vendredi dix août 1832, à 9 heures du matin,

( ) VENTE D'IMMEUBLES ET RENTE 'pour sortir 
de Vindivision.

Mardi 7 août 1832 , à 9 heures du matin , et le lendemain 
mercredi, à la même heure, on exposera en VENTE aux 
enchères publiques et à l’extinction des feux, par “'rïaat 
M. Bo.uhy , juge de paix ries quartiers du Sud et de 1 Ouest 
de cette ville de Litige , eu son bureau , rue Saint-Jean-en- 
Isle , n° 794, et par le ministère de Me DELBOU1LLE et 
DELVAUX, notaires audit Liège, les IMMEUBLES et RENIE 
ci-après. .

1° 47 Pièces de terre contenant ensemble environ 38 bon
niers , situés sur les communes de Gonuixhem , Biempst , Si- 
chen-bolre et Tall-M heer, province de Limbourg, dont les 
baux expireront le 1er octobre 1833:

2° Vingt-neuf pièces de terre , prairie et bois, contenant 
34 bonniers , situées à Glons, Millenet Roclenge . tenues en loca
tion par Renier Debrassinne de Boirs-Glous , suivant bail qui 
.expirera le 1er mars 1834.

3° Et une rente de 177 florins 18 cents 3(4 ( 37o trancs ) 
constituée au denier vingt, franche et libre de toute retenue , 
due par M. et Made. de Foullon , de Ste. Gertrude , canton 
de Ferrières district de Huy.

Les acquéreurs auront des facilités pour le payement et toute 
sécurité. .

Le 1er jour on vendra les terres situées a Connixhem, Riempst, 
Sichen-Bolre et Fall-M’heer.

Et le lendemain les biens et rente compris sous les nurné ■ 
ros 2 et 3. ......

S’adresser pour avoir communication du cahier ties char
ges , à Monsieur le juge de paix susdit, audit notaire DEL
VAUX et à M» DELBOUILLE, dépositaire des titres de 
propriété.

Mardi 7 août 1832 , à 4 heures de relevée, Me DEL
BOUILLE, notaire à Liège, procédera au bureau de la jus
tice de paix des quartiers du Sud et de l’Ouest de la ville de 
Liège , rue Saint-Jean-en-Iste , à la VENTE aux enchères des 
PIÈGES DE TERRE dont suit la désignation.

lor Lot. — Une de 116 perches 3 aunes i 26 verges grandes 
11 petites ) située en la commune da Waltwillcr , province 
de Limbourg , tenue en location par Gérard et Nicolas 
Claëseu. . ,

2e Lot. — Une de 53 perches 83 aunes ( 12 v. g. 7 p. ) situee 
à Rosmeer.

3e Pot._ Une de 42 perches 66 aunes (9 v. g. ) siluée com
mune d’AmelsJorp. .

Les deux dernières pieces sont tenues à bail à ferme par
les enfaus Boeien

Et le mercredi 8 août 1832, a 3 heures de relevée, audit 
bureau de la iustice de paix , rue St.Jean-en-Isle , il sera 
VENDU aux enchères par le ministère dudit notaire DEL
BOUILLE , les immeubles suivans :

1er Lot.— Une terre de 65 perches 39 aunes , sise lieu 
dit Longue-Voie , anciennement à l’Espinelte , commune 
D’Heure le Romain , tenant à MM. Lecomte et L’Hoest.

2<! Lot. — Une terre de 43 perches 59 aunes, située à Boirs 
Glons, appelée vulgairement Thier Hardy.

S’adresser pour connaitre les conditions audit notaire 
DE' BOUILLE.

On demande une SERVANTE. S'adresser au bureau de 
cette feuille. - 116

en
vertu d’un jugement rendu sur requête par le tribunal civil 
séant à Liège, le 19 juillet 1832 ,y enregistré le lendemain, 
les enfans héritiers bénéficiaires de feus Jean Joseph Ren- 
son et d’Anne Dieudonnce Humblet, de Hogrioulle , feront 
VENDRE aux enchères publiques et à l’extinction des feux , 
devant M. le juge de paix du canton de Hollogne-aux-Pier- 
res , en la demeure de la veuve Hubert Delfosse , à la bar- 
rière de Hollogneaux-Pierres , par le ministère de M* FRANC- 
KEN , notaire, à la résidence de Villers-l'Evêque, à ce com
mis , par ledit jugement, les rentes et biens immeubles en 
26 lots , dont la désignation suit , savoir :

1er. Une rente tie 14 florins des Pays Bas, (25 florins 
Bbt. Liège), due par le sieur Jean Joseph Humblet, de
VellOUX. ^ „ n . ni X

2e Une rente de 14 florins des Pays-Bas ( 2o florins Bbt. 
Liège), due par le sieur Jean François Hubin , de Vtllers-
le-Bouillrt. ,, . , „

3e Une rente de 298 litrons 14 des ( un rnuid 2 sebers t 
épeautre , due par la demoiselle Vi.reux , de Velroux.

4» Une rente de 491 litrons 39 dés (2 muids ) épeautre , 
due par les sieurs Jean Joseph Iluskin et Henri Monfor t de
Velroux. .

5« Une rente de 248 litrons 44 des (un muni un tiers) épeau
tre , due par le sieur Arnold Hachat de Velroux.

6e Une rente de 122 litrons 85 dés (4 setiers) épeautre, due 
par le sieur Gilles Gathy de Jeneffe,

7e Deux petites maisons, avec rangs de cochons et 21 per- 
ches de jardin et prairie, sises à Crotteux, commune de

8e Une autre maison avec étables de vaches, rangs de 
cochons et 39 perches de jardin et prairie, située audit
Crotteux. ,

9e Une autre maison avec 8 perches de jardin et un rang de 
cochons assez près , sise audit Crotteux.

10e Une prairie de 65 perches, située ausmême Crotteux.
11e Une pièce de terre de 61 perches, sise à Hollogne-aux- 

Pierres , en lieu dit Roua Gaetle. . ,
12e Une pièce de terre de 130 perches, situee a Velroux , 

en lieu dit Dessous Foulon. . ,
13e Une pièce de terre de 108 perches, situee assez pres 

de la précédente, audit Velroux. .
14e Une pièce de terre de 106 perches , sise a Mons , en heu 

dit le Dernier Patard. . . ,
- 15e Une pièce de terre de 65 perches, située a Mons , eu 
lieu dit Foulon. .... ,

16« Une pièce de terre de 34 perches , sise a Mons, au che
min de Fontaine. . ,

17» Une pièce de terre de 52 perches, situee en lieu dit 
Bois Hamon , territoire dudit Mons.

18e Une pièce de terre de 104 perches y compris 17 per
ches de broussaille, située à Mons, au même endroit que 
la précédente. . ,

19e Une pièce de terre de 34 perches, sise a Mons, en 
lieu dit Petite Havée.

20e Une pièce de terre de 52 perches, situee a Mous, en 
lieu dit Malhiebe.

21e Une pièce de terre de 34 perches , en lieu dit Parsou , 
territoire de Mons.

22e Une pièce de terre , dite la Couleuve , de 26 perches , 
sise à Mons, en lieu dit Thier de Botty.

23e Une pièce de terre , de 78 perches, située à Horrion- 
Hozémont, en lieu dit Quatre-Eossés.

24« Une pièce de terre de 21 perches, sise à Velroux , au 
chemin des Blattiers.

25e Une pièce de terre de 117 perches, situee audit Vel
roux , en lieu dit Roua Janon.

26e Enfin, une autre pièce de terre de 8 perches, sise a 
Mons, eu lieu dit Champilet.

S’adresser audit notaire FRANCKEN , à Villers 1 Eveque 
M. le juge de paix dudit canton de Hollogne-aux-Pier- 

r.nnnaîire les conditions, 175

Adjudication des travaux de réparation et d'n 
trelien des routes neutres et communes m 
royaumes de Prusse et de Belgique , parties cou 
prises entre la Maison-B la ne he à la frontière m 
Aix la Chapelle et vers Eupen.
Le lundi 6 août 1832 , à onze heures du matin , il a 

procédé à la Maison-Blanche , près de Henri-Chapelle, pi 
devant un délégué de la haute régence royale Prussian 
d A x-la-Cliapelle, et en présence d’uu ingénieur des poi 
et chaussées prussien d une part , et par devant un deïqi 
de M. le gouverneur de la province de Liège eten presem 
de l’ingénieur en chef des ponts et chaussées de la niéii 
province d’autre part, à l'adjudication par soumissions et» 
enchères des travaux de reparation et d entretien à execuli 
eu 1832 et jusquau 30 avril 1833 :

1« Sur la partie neutre de la route d’Aix-la-Chapelle 
Liège , s’étendant depuis le poteau de delimitation placé i 
peu en deçà de la Calamine jusqu’à celui placé uu peu t 
delà du pont de la Gueule ;

2° Sur les parties communes de ladite route et de hi 
branchement de la Maison Blanche vers Eupen , la pieini. 
s’étendant depuis lextrémité vers Liège de la irai tie neu. 
jusqu'à l’origine dudit embranchement , la seconde dem 
cette origine jusqu’au poteau de délimitation placé au c 
min de traverse entre la maison Fraikiu et le buu*au 
douanes.

Le devis des clauses et conditions auxquelles il sera pi 
cède à l’adjudication susdite, est déposé chez M le cotre 
1er provincial prussien , d Eupen, chez M. l’iiigenieur 
ponts et chaussées VON DER BANCK à Aix-la CM 
dans les bureaux du gouverneur provincial et chez M, H 

i génteur en chef des ponts et chaussées de la province 
' Liège, à Liège.

Liège, le 22 juillet 1832.
Le gouverneur de la province de Liège , TIELEMAHS,

l’étude!( ') A VENDRE aux enchères publiques, en 
notaire DEBEFVE , le mardi 21 août prochain, ail» 
après-midi , une FERME, située à Haydresch, commun' 
Clerm >nt, près du marché d’Aubel, consistant dans une I« 
maison, les bàtimens d’exploitation bien solides et 8 non 
71 perches, en jardin , verger et prairies d’une piece, 
de charges , sous les clauses à voir eu l’étude dudit notaire 
Soeurs rie Hasque , n° 281.

COMMERCE.

Fends anglais du 24 juillet. — Consol. 83 1,8.
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«ente Pf
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Le 26 juillet, il est arrivé au port d’Anvers, 
chargés de céréales et deux de bois.
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